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Préambule 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 

 

Au titre de l'évaluation environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation : 

¾ Décrit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article 
L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte. 

¾ Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques 
des zoneǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΦ 

¾ Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L.414-
4 du code de l'environnement. 

¾ Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de l'article L.151-4 au regard notamment des objectifs de 
protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du plan. 

¾ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 
ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¾ Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 
l'article L.153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article 
L.153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

¾ Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 
effectuée. 
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Partie 1 - Les choix retenus pour établir le PADD 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables. 

1. Un projet qui respectŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝ t[¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ Ł 
ƳƻȅŜƴκƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Υ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΦ 

Il est le fondement justifiant les choix, mesures, actions, prescriptions qui figureront dans les autres pièces du dossier de PLU 
(zonage et règlement notamment). 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont des objectifs fondamentaux 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭes 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ  

¶ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ développement urbain maîtrisé et la préservation des espaces naturels 

et des paysages dans le respect des objectifs de développement durable ; 

¶ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Τ 

¶ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ différents espaces naturels et urbains, la maîtrise des déplacements et de la 

circulation, la sauvegarde du patrimoine bâti urbain et paysager, la prévention des risques, pollutions et nuisances de 

ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜΧ  

 
/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable du PLU de Salazie. 

Par ailleurs, la loi impose au PADD de respecter la notion de « développement durable » dont les principes peuvent être résumés 
de la façon suivante : 

¶ satisfaire les besoins d'aujourd'hui sans obérer l'avenir, 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ 

¶ répondre aux besoins de la population actuelle et des générations futures, sans discrimination et dans le respect du 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ 

¶ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 

¶ ŎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƛƭƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜs, 

¶ maîtriser les besoins en circulation automobile, promouvoir les transports en commun et les modes «actifs» de 

déplacement.  

En outre, dans le cadre de la hiérarchie des normes en matière de planification territoriale, il est important de rappeler que le 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜ t!55Σ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ conformes / compatibles / prendre en compte selon les obligations 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ les documents suivants : 

Ý le Plan de Prévention des Risques (PPR) 

Ý le {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀl (SAR) et le Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) 

Ý ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Ý le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Est 

Ý le Schéma Régional du Climat, de ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 

Ý le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Ý le tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ9ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ {ǇŞŎƛŀǳȄ όtw95L{ύ Ŝǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ;ƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Déchets Ménagers et Assimilés (PREDMA) 

Ý la Charte du parc national de La Réunion 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
fonctionnement de la commune de Salazie sont développés dans le diagnostic du territoire. Ils font partie des invariants qui ont 
été pris eƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ  
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2. Un projet en réponse aux enjeux majeurs de la commune 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŎƻǊǊŞlation 
les enseignements du ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘŜƳǇǎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ont été identifiés à partir des éléments de diagnostic. EnǎǳƛǘŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 
aux constats dressés et en lien avec les options politiques retenues. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛques 
émergés lors des différentes réunions de travail et de pilotage avec les techniciens et les élus de la Ville, lors des réunions avec 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎκŜƴƧŜǳȄκt!55κǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŀrrêté, 
lors de réunions publiques ou lors de la mise en débat du PADD en conseil municipal (mai 2019). 

2.1. Les constats et enjeux thématiques issus du diagnostic territorial  

2.1.1. La démographie 

¾ Depuis 2007, Salazie connait une croissance démographique positive (+0,2% par an), avec un tassement de la population 
depuis 2012. Le solde naturel positif compense légèrement le solde migratoire déficitaire. 

¾ Une perspective entre 7 200 habitants et 7 600 habitants en 2030. 

¾ Une tendance au vieillissement global qui va impliquer de nouvelles réflexions pour répondre aux besoins des ménages 
Υ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΧ 

 

2.1.2. Le logement 

¾ Le nombre de logements à Salazie connaît une augmentation non négligeable, identique en proportion à la moyenne 
régionale.  

¾ La taille des ménages tend à diminuer (2,8 personnes contre 4,2 en 1990) entrainant des besoins en logements plus 
importants. 

¾ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ όфс҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎύΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘefois une 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΦ 

¾ Un parc social très limité (1% du parc de logements). La loi Egalité et Citoyenneté exempte Salazie des obligations de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛmposent à son territoire. 

¾ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όtL[ILύΣ ƭŀ /Lw9{¢ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ппс ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
insalubres en 2015 à Salazie nécessiteront des interventions plus ou moins lourdes selon les cas. 

¾ Le rythme de cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł пу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ avec un pic pouvant conduire 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

¾ Entre 45 et 65 nouveaux logements estimés doivent être construits chaque année pour répondre aux besoins, 
notamment démographique, au desserrement des ménages, à la fluidité du parc et au renouvellement urbain.  

¾ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŀǳ ttw 
(environ 400 logements), des besoins supplémentaires en logements sont à prévoir hors zone à risque. 

¾ Les besoins en équipements, services, commerces, économie et autres activités présentielles ont conduit à produire 
environ 13 équivalents logement par an ces dernières années. 

 

2.1.3. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¾ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜΦ 

¾ Cependant, la superficie agricole utilisée (SAU) a diminué de manière significative depuis 1988 (-47,5%), même si cette 
baisse est clairement ralentie depuis 2000. Ce pƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
parfois non assurée et une progression de la tâche urbaine.  

¾ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł Řǳ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳƴ ǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΦ 

¾ Une ambition et une stratégie agricole traduites dans la chartre de développement agricole adopté en décembre 2010. 
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2.1.4. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

¾ Une prédominance des ouvriers et des exploitants agricoles par rapport aux moyennes de référence. 

¾ Un taux de chômage très important (44%) supérieur aux moyennes de la CIREST et de La Réunion, et qui tend à 
augmenter (+2,6 points depuis 2010). 

¾ Une économie à Salazie dite « présentielle », soit une économie essentiellement liée à la vie quotidienne de la 
commune. 

¾ Seulement 27% des salaziens travaillent en dehors de Salazie. 

¾ ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

¾ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǘƛǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴκŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ лΣо Ƙŀ Ł aŀǊŜ Ł tƻǳƭŜ ŘΩ9ŀǳΦ 

¾ Une activité touristique comme secteur économique non négligeable qui présente un fort potentiel de développement.  

¾ ¦ƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŜ 
développement de projets touristiques intégrés en milieu rural et naturel en complémentarité de projets structurants, 
la conservation du patrimoine bâti et architectural authentique, le traitement des constructions... 

 

2.1.5. Les équipements collectifs 

¾ ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¾ Des besoins en équipements scolaires qui tendent à ralentir. 

¾ Des équipements culturels globalement cohérents au regard des caractéristiques démographiques de la commune. 

¾ ¦ƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ et de profession spécialisée.  

¾ ¦ƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǘǊŝǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ /Lw9{¢ Ŝǘ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜΦ 

¾ Le vieillissement de la population implique de réfléchir à la création de nouvelles structures, notamment pour les 
personnes âgées. 

 

2.1.6. Transport et mobilité 

¾ Un réseau routier qui apparaît bien hiérarchisé et adapté au type de trafic. 

¾ Un enjeu fort de sécuriser les axes structurants, notamment la RD48, et de réfléchir à la mise en place de solutions de 
transport innovantes notamment en cas d'incident provoquant une coupure de route et ne pouvant être traité dans un 
délai raisonnable (transport de marchandises et de personnes, via du transport par câble par exemple). 

¾ Une commune qui ne connaît pas de véritables problèmes de stationnement. 

¾ Des transports en commun qui restent limités et très peu utilisés. 

¾ Des modes actifs qui doivent trouver une place plus prépondérante en lien avec la structuration des bourgs, surtout au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎŜ rendant au travail à pied (21%). 

 

2.1.7. Le tissu urbain 

¾ ¦ƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳΩƛƭ 
convient de préserver. Cette qualité architecturale et paysagère est particulièrement marquée à Hell-Bourg. 

¾ Une tâche urbaine qui évolue. 

¾ Un habitat individuel traditionnel dominant et quelques dents creuses potentiellement évolutifs, mais des capacités de 
mutation du tissu urbain qui reste limitées puisque le plan de prévention des risques (PPR) approuvé le 1er août 2019 
rend inconstructible environ 100 ha de zones urbaines et à urbaniser du PLU en vigueur (95 ha de zones U et 5 ha de 
zones AU), dont plus de la moitié ne sont pas bâties. 
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2.2. Les constats et enjeux thématiques issus du diagnostic environnemental 

2.2.1. Le milieu physique 

¾ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭΨŀƭǘƛǘǳŘŜΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la commune, certaines zones doivent être surveillŞŜǎΣ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ όŞǊƻǎƛƻƴΣ 
ŞōƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ {ŀƭŀȊƛŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ŎƛǊǉǳŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

¾ Les conditions climatiques, géologiques et hydrologiques du cirque de Salazie en font un territoire singulier. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀménagement du territoire doivent tenir compte de ces conditions notamment à travers les 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¾ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞΣ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎur une grande partie du territoire. 

¾ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ en bon état, identifiée par le SDAGE 2016-2021 : la formations 
volcano-détritiques du Cirque de Salazie. 

¾ Les zones humides des mares doivent être préservées. 

 

2.2.2. Le milieu naturel 

¾ Le milieu naturel de Salazie présente incontestablement une richesse patrimoniale et environnementale imposante. 
5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ±ƻƛƭŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƛŞŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ tƛǘƻƴ ŘΩ9ƴŎƘŀƛƴƎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et paysagerǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜΦ 

¾ Pour la plupart, leur protection est en partie encadrée par des outils comme les zones humides ou des entités 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭΦ [ΩŜƴƧŜǳ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ entre la valorisation et la conservation 
ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¾ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ 9./ au PLU en vigueur peuvent engendrer des 
conflits, notamment avec certaines zones agricoles. 

 

2.2.3. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¾ 5Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¾ ¦ƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

¾ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳent en eau potable devant conduire la demande en eau à diminuer. 

¾ ¦ƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇǊƻƧŜǘŞΦ 

¾ Une réactualisation du schéma directeur qui permet à Salazie de disposer ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǎ 
moyens financiers et organisationnels. 

¾ [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ŎƛǊǉǳŜ ƴŜ ǎŜ ǇǊşǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  

 

2.2.4. La ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¾ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜΣ ǳƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƛǊǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎΦ  

¾ Sa situation énergétique est plutôt satisfaisante même si les conditions climatiques impactent sur la présence ou la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όŜȄ Υ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎύΦ /Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

Á diminuer les consommations énergétiques (réflexion énergétique pour les futurs projets de la commune, 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Τ 

Á favoriser les énergies renouvelables (encourager les équipements individuels, préserver des zones susceptibles 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ 
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2.2.5. Les risques, pollutions et nuisances 

¾ Divers risques naturels sont présents sur la commune de Salazie, dont le risque très impactant du mouvement de terrain. 
/Ŝƭŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όttwΧύ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ŘŞŦƛƴƛǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎΣ ƭŜǎ 
zones inconstructibles du territoire ou celles qui doivent respecter une certaine règlementation. 

¾ Un site pollué et quatre potentiellement pollués ont été identifiés sur le territoire communal. Avant tout travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇƻǳǊ 
confirmer ou infirmer cette pollution. Des travaux de dépollution des sols seront eux à mener sur le site recensé comme 
pollué. 

¾ De manière générale, les nuisances sont assez restreintes sur la commune de Salazie. Toutefois, des actions seront à 
mettre en place (dans le PLU ou en dehors du PLU) pour limiter la pollǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ Υ  

Á en matière de déplacements et de limitation de la circulation automobile ; 

Á Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ όŜȄ Υ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴύ 
et aux énergies renouvelables pour éviter les processus de combustion ; 

Á en limitant les éclairages artificiels pour des raisons énergétiques et environnementales. 

 

2.2.6. La gestion des déchets 

¾ La Commune de Salazie a engagé des actions visant à réduire sa production de déchets, en corrélation avec les actions 
ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΦ [ŀ 
collectivité devra ainsi poursuivre ses efforts. 

¾ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
qui rend difficile et coûteuse la collecte des déchets. 

 

2.2.7. Les réseaux de communication 

¾ Si la couverture de Salazie est limitée concernant la fibre optique, le territoire urbanisé est couvert à la fois par un réseau 
de téléphonie mobile (2G, 3G et 4G) et par la radio. Cette couverture constitue un atout pour le développement, 
notamment économique et touristique, du territoire communal. 

3. La déclinaison des orientations du PADD et les raisons des choix retenus 

[Ŝ t!55 ŦŞŘŝǊŜ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn 
Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ Υ 

Ý Axe 1 : Garantir un développement urbain harmonieux :  

Ý !ȄŜ н Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ý Axe 3 : Valoriser le patrimoine et développer les activités touristiques 

[Ŝ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉƭǳviales, les besoins en logements sociaux, la prise 
en compte des enjeux du développement durable, le projet de la collectivité de relancer la télécabine existante qui reliait Mare 
Ł tƻǳƭŜ ŘΩ9ŀǳ ŀǳ ǎƛǘŜ Řǳ .ŞƭƻǳǾŜΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǎǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎΣ ƻƴǘ ǇƻǳǎǎŞ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ et à traduire ces objectifs 
dans son PADD. 

Le contexte géologique particulier de Salazie implique ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Le PADD a été ainsi ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ όƳƛǎŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ 
stationnement des véhicules, modes actifs de déplacement, aménagement urbain, etc), ou encore de requalification de quartier. 
Par exemple, le positionnement du village de Mare à Citron, qui accueille déjà le collège Auguste Lacaussade, et, à terme, deux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ όǇƛǎŎƛƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ǎŀƭƭŜ ǇƻƭȅǾŀƭŜnte) est affirmé entre deux bourgs importants : Mare à Vieille 
Place et Salazie village. [Ŝ t!55 ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ŀ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀger et développer de manière prioritaire les 
zones géographiques non soumises aux risques et aléas naturels du territoire.  
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[ΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǎƳŜ ǇŜǳ ǇƭŀƴƛŦƛŞ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
réseaux, de vƻƛǊƛŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ƴŀƭ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ 
ce ƳƻŘŝƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜΦ 

Il importait également que la Commune puisse réfléchir ǎǳǊ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ǉréservant la 
qualité architecturale du bâti notamment sur Hell-Bourg où une attention toute particulière est à apporter et affirmée dans le 
PADD. Bien que des dispositions règlementaires existent déjà dans le PLU en vigueur allant dans ce sens, la solution validée a été 
dΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ 

Ce sont ces raisons qui justifient le choix opéré par la Municipalité dans le cadre de la définition des pièces règlementaires du 
PLU de Salazie. La solution alternative Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭŜ t[¦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜΣ 
puisque celui-Ŏƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƛ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et de documents supra-ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

Par exemple, le Plan de Prévention des risque (PPR), approuvé le 1er août 2019 ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
constructibles au PLU en vigueur comprenant environ 400 logements sont en zone à risque. Il convenait donc de redessiner les 
perspectives et de prioriser les secteurs de développement au regard de ce PPR, afin de réŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ 
aux risques. 

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ ŎƛǊǉǳŜ ŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł son propre environnement, ne peut être 
ǊŜǘŜƴǳŜΣ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŀǘƻǳǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴt, notamment touristique. Ainsi, la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

  



PLU DE SALAZIE                RAPPORT DE PRESENTATION ς TOME 2 

 
11 

Partie 2 - Les choix retenus pour délimiter les zones urbaines 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 
les choix retenus pour établir le règlement. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜ мо ƧǳƛƭƭŜǘ н006.  

De ce fait, les prescriptions réglementaires de ce document ne répondent plus au contexte actuel. Le règlement et le zonage 
retenus pour le PLU résultent ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳȄ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoireΦ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
sites.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜcteurs 
où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. Il existe quatre zones urbaines repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la lettre « U » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone Descriptif 
Superficie 

Hectares % 

UA Lieux de centralité de Salazie 51,1 ha 0,5% 

dont UA1 /ŜƴǘǊŜ ŘΩIŜƭƭ-Bourg 33,4 ha 0,3% 

UB Zone agglomérée des lieux de centralité 153,6 ha 1,5% 

UC Territoires ruraux habités 42,5 ha 0,4% 

UT Zone à vocation touristique et hôtelière 0,8 ha 0,01% 

TOTAL Zones U 248 ha 2,4% 
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La superficie des zones urbaines (zones U) a diminué entre le PLU approuvé en 2006 et le PLU révisé, passant de 263,8 ha à 248 
hectares, soit 15,8 hectares en moins. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ : 

¶ 48,1 ha de zones U non bâties au PLU de 2006 ont été déclassés en zone agricole (A) ou naturelle (N) au PLU révisé 
(19,7 ha en bourg de proximité ; 28,4 ha en territoires ruraux habités), afin de garantir la vocation agricole ou naturelle 
des sites, de favoriser le rôle de corridors écologiques de ravines Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ limiter le nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ, ces terrains étant essentiellement situés en zone rouge « interdiction » au 
plan de prévention des risques naturels ; 

¶ 26 ha de zones à urbaniser (AU) du PLU de 2006 ƻƴǘ ŞǘŞ ōŃǘƛǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƴǘΣ Ŝǘ sont par conséquent 
légitimement basculés en zone U au PLU révisé ; 

¶ 6,3 ha de zones U déclassés en zone A ou N sont redéployés pour classer de nouveaux terrains en zone U, 
intégralement en bourg de proximité, sur des secteurs jugés davantage stratégiques pour le développement urbain du 
territoire.  18,2 ha de zones U non bâties au PLU de 2006 déclassés en zone A ou N au PLU révisé sont redéployés en 
zone AU (voir chapitre suivant « Partie 3 - Les choix retenus pour délimiter les zones à urbaniser ») ; 

 

La croissance de la zone urbaine intègre donc le développement légitime du territoire au cours de ces dernières années et les 
ambitions de développement portées par la Municipalité. 
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1. Zone UA ς Lieux de centralité de Salazie 

La zone UA ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville et du centre de Mare à Vieille Place. Cette zone 
ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ŞŎƻƭŜǎΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΧύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛsée 
par un tissu urbain continu et aéré. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊbains structurés et animés. La densité urbaine et les fonctions centrales doivent y être 
confortées, en accueillant l'habitat afin de répondre aux besoins démographiques recensés, mais également en développant les 
commerces, services, activités et équipements pour jouer un rôle attractif. 

Le secteur spécifique UA1 ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩIŜƭƭ-Bourg, dans un objectif de conservation du caractère patrimonial et 
architectural du quartier. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ t[¦ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
traditionnelles du bourg. 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions règlementaires retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
forestier. 

¶ Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ou en recul de la voie avec une distance minimale de 3 mètres. 
Cette règle permet de conserver un front bâti structuré et homogène, cohérent au paysage de centre-ville et propice à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée des constructionsΦ [Ωimplantation en recul 
autorisée ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
densité. 

¶ Les constructions peuvent être implantées sur deux limites séparatives, sur une seule ou en retrait. Cette liberté 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ des centralités de Salazie. Les distances 
ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ о ƳŝǘǊŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ trop 
ŞǘǊƻƛǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ. Les constructions 
peuvent être implantées sur la limite de fond de terrain offrant une possibilité de densification supplémentaire. 

¶ La hauteur des constructions est limitée à 12 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, de manière à 
permettre une certaine verticalité des constructions sans pour autant dénaturer le paysage du bourg. La règle de 
hauteur du PLU est ainsi augmentée de 2 mètres par rapport à la règle du PLU en vigueur, permettant une possibilité 
de densification dans les centre-bourgs plutôt que dans les territoires ruraux habitésΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ strictement la 
règlementation des hauteurs et surtout de la rendre cohérente avec le contexte urbain et architectural du secteur 
patrimonial de Hell-Bourg, ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦!м Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řu 
toit ou au sommet de lΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, sans dépasser R+1. 

¶ Au minimum 10҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ, reprenant ainsi la 
règlementation du PLU en vigueur. Cette disposition permet la densité prioritaire recherchée dans ces secteurs centraux 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ en espaces libres les parties de terrains dont la pente est supérieure à 30% ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩune aire de jeux et de loisirs eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 800 m² générée par une 
opération. De même, des dispositions règlementaires nouvelles sont insérées afin de garantir la préservation des 
espèces végétales et boisées remarquables Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
contexte environnemental salazien.  

¶ [Ŝ t[¦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2006, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł leur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et des 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ notamment en ce qui concerne les façades, les toitures 
et les clôtures. Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale 
et urbaine. Dans un objectif de conservation du caractère patrimonial et architectural du quartier de Hell-Bourg, en plus 
des nombreuses constructions identifiées dans le PLU dont la restauration fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, des dispositions règlementaires spécifiques portant sur le traitement des 
ouvertures, des toitures et des clôtures sont appliquées pour le secteur UA1. 

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, notamment grâce 
aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. 
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Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes :  

¾ « Répondre aux besoins en logements par une offre adaptée et diversifiée » ; 

¾ « Reloger les personnes résidant dans des zones à risque vers les secteurs sécurisés » ; 

¾ « Développer en priorité les bourgs de Mare à Citrons, le Radier, Mare à Vieille Place, Casabois et Hell-Bourg » ; 

¾ « !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ » ; 

¾ « Conserver les caractéristiques volumétriques et architecturales du tissu urbain actuel » ; 

¾ « Conforter Hell-bourg dans la démarche qualité des « Villages Créoles » » ; 

¾ « Maitriser lŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩIŜƭƭ-Bourg afin de conserver un cadre paysager conforme au label de « plus beau village 
de France » » ; 

¾ « Protéger et mettre en valeur le bâti présentant un intérêt patrimonial et culturel, en particulier à Hell Bourg ». 

 

2. Zone UB ς Zone mixte agglomérée des lieux de centralité 

La zone UB correspond à la zone mixte agglomérée des lieux de centralité. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎΦ 

[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ 
des fonctions et sa densité doit permettre une transition harmonieuse entre le tissu urbain des centralités et des territoires 
ruraux habitésΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ. Elle intègre notamment les anciennes zones à urbaniser du même type et/ou présentant 
les mêmes caractéristiques qui ont été réalisées depuis 2006. 

La zone UB Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩhabitat mais aussi toutes constructions permettant de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire commerces, services, équipements, hébergement hôtelier Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

En outre, le PLU ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǘƛǎǎǳ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
traditionnelles du bourg. 

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions règlementaires retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
forestier. 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie avec une distance minimale de 3 mètres. Cette 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
de densité. Cette règle permet de conserver un front urbain homogène. Accessoirement, la marge de recul de 3 m peut 
permettre de garer un véhicule sur la parcelle devant la construction, et éviter ainsi le stationnement sur la voie 
publique. 

¶ Les constructions peuvent être implantées sur les deux limites séparatives latérales seulement pour les terrains dont la 
largeur sur voie est inférieure à 15 mètres pour éviter la surdensification. Dans les autres cas, les constructions peuvent 
être implantées sur une limite séparative latérale maximum ou en retrait. /ŜǘǘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les caractéristiques hétérogènes du tissu urbain des bourgs de Salazie. Les distances de retrait minimales (au moins 3 
ƳŝǘǊŜǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǘǊƻǇ Şǘroits par rapport aux clôtures 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ. 

¶ La hauteur des constructions est limitée à 12 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, de manière à 
permettre une certaine verticalité des constructions sans pour autant dénaturer le paysage du bourg. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
permettre une possibilité de densification dans les bourgs de proximité plutôt que dans les territoires ruraux habités.  

¶ Au minimum 20҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řoit être traité en espace perméable. Cette disposition 
permet la densité dans ces secteurs de la commune tout en garantissant une emprise au sol dégressive par rapport aux 
centralités plus denses de la zone UA. AŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭles prescriptions sont intégrées 
ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ en espaces libres les parties de terrains dont la pente est supérieure à 30% ou 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩune aire de jeux et de loisirs eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 800 m² 
générée par une opération. De même, des dispositions règlementaires nouvelles sont insérées afin de garantir la 
préservation des espèces végétales et boisées remarquables Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
cohérentes avec le contexte environnemental salazien.  
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¶ [Ŝ t[¦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2006, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
éléƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 
et les clôtures. Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale 
et urbaine.  

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, notamment grâce 
aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. 

 

Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes :  

¾ « Répondre aux besoins en logements par une offre adaptée et diversifiée » ; 

¾ « Reloger les personnes résidant dans des zones à risque vers les secteurs sécurisés » ; 

¾ « Développer en priorité les bourgs de Mare à Citrons, le Radier, Mare à Vieille Place, Casabois et Hell-Bourg » ; 

¾ « !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ » ; 

¾ « Conserver les caractéristiques volumétriques et architecturales du tissu urbain actuel ». 

 

3. Zone UC ς Territoires ruraux habités de Salazie 

La zone UC correspond aux territoires ruraux habités de Salazie, secteurs résidentiels, pavillonnaires et agglomérés de la 
commune. 

Elle concerne notamment une partie de Casabois, le Bélier, Grand Ilet, Le Radier, Bois de Pomme, Mare à Goyaves, Ilet Bananier 
et Ilet à Vidot. Elle couvre une partie de la zone UB du PLU de 2006.  

La zone a une vocation mixte et doit permettre en priorité ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǘƻǳǘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire commerces, services, équipements, hébergement 
ƘƾǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ŀǘǘŜƴŀƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ƴŀƛs à 
caractère rural.  

Pour satisfaire aux objectifs de la zone, les principales dispositions règlementaires retenues prévoient notamment : 

¶ Les constructions dont la destination est incompatible avec ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ Ł ǳǎŀƎŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘ ŀƛƴǎƛ que des constructionǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ 
forestier. 

¶ Les constructions doivent être implantées en recul de la voie avec une distance minimale de 3 mètres. Cette 
ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
de densité. Cette règle permet de conserver un front urbain homogène. Accessoirement, la marge de recul de 3 m peut 
permettre de garer un véhicule sur la parcelle devant la construction, et éviter ainsi le stationnement sur la voie 
publique. 

¶ Les constructions peuvent être implantées sur les deux limites séparatives latérales seulement pour les terrains dont la 
largeur sur voie est inférieure à 15 mètres pour éviter la surdensification. Dans les autres cas, les constructions peuvent 
être implantées sur une limite séparative latérale maximum ou en retrait. /ŜǘǘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les caractéristiques hétérogènes du tissu urbain des bourgs de Salazie. Les distances de retrait minimales (au moins 3 
mètres) permettent ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǘǊƻǇ ŞǘǊƻƛǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ. 

¶ La hauteur des constructions est limitée à 9 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ou au sommet de ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, pour conserver un 
ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ.  

¶ Au minimum 25҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ, afin de permettre une 
densité plus aérée recherchée dans ce type de zoneΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ en espaces libres les parties de terrains dont la pente est supérieure à 30% 
ƻǳ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩune aire de jeux et de loisirs eƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 800 m² 
générée par une opération. De même, des dispositions règlementaires nouvelles sont insérées afin de garantir la 
préservation des espèces végétales et boisées remarquables et ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ 
cohérentes avec le contexte environnemental salazien.  

¶ [Ŝ t[¦ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ t[¦ ŘŜ 2006, dans un souci 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ƭŜur environnement urbain ou naturel et de respect de la modénature et des 
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ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘamment en ce qui concerne les façades, les toitures 
et les clôtures. Les dispositions prévues ont pour objectif de soigner les fronts bâtis, de renforcer la qualité architecturale 
et urbaine.  

¶ LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns doit permettre de limiter la consommation énergétique 
des bâtiments en privilégiant la conception bioclimatique et en limitant le recours à la climatisation, notamment grâce 
aux dispositifs de protection solaire et au recours à la ventilation naturelle. 

 

Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes :  

¾ « Répondre aux besoins en logements par une offre adaptée et diversifiée » ; 

¾ « Reloger les personnes résidant dans des zones à risque vers les secteurs sécurisés » ; 

¾ « Développer en priorité les bourgs de Mare à Citrons, le Radier, Mare à Vieille Place, Casabois et Hell-Bourg » ; 

¾ « Conforter le lieu de vie actuel de Grand Ilet compte tenu des contraintes naturelles et agricoles » ; 

¾ « Conserver les caractéristiques volumétriques et architecturales du tissu urbain actuel » ; 

¾ « Conforter Grand Ilet dans la démarche qualité des « Villages Créoles » » ; 

¾ « Protéger et mettre en valeur le bâti présentant un intérêt patrimonial et culturel, également sur Mare à Citron et Grand 
Ilet ». 

4. Zone UT ς Equipements touristiques et hôteliers 

La zone UT ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ ǊŜƭativement important sur un 
site stratégique, une zone UT de 0,8 ha a été inscrite en continuité directe avec le quartier de Hell-Bourg. Cette zone est en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ {ŀƭŀȊƛŜ ŎƻƳƳŜ ζ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳent à vocation 
touristique » ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ {ŀƭŀȊƛŜ ŎƻƳƳŜ tƻǊǘŜ ŘŜ ǇŀǊŎΦ 

Ne sont admises essentiellement que les occupations et utilisations du sol destinés à la pratique de sports, de loisirs, de la détente 
et du tourisme (restŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǊΣ ǎǇŀΣ ǘƘŀƭŀǎǎƻΣ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ ƪƛƻǎǉǳŜǎΣ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƧŜǳȄΣ ŜǘŎΦύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀnt. 

Ces dispositions sont notamment cohérentes avec les orientations du PADD suivantes :  

¾ « !ǎǎǳƳŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ tƻǊǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
national » par un véritable projet de territoire » ; 

¾ « Faciliter ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜǎ » ; 

¾ « Conforter Hell-bourg dans la démarche qualité des « Villages Créoles » ». 
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Partie 3 - Les choix retenus pour délimiter les zones à urbaniser 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 
Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩurbanisation. Elles sont repérées aux documents graphiques par le sigle « AU ». 

Dans ces zones AU, lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone. Pour appliquer le règlement, il convient de se 
ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !¦ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ zones urbaines correspondantes. 

Afin de respecter les orientations du SAR, une densité de 20 logements par hectare minimum devra être respectée dans le bourg 
de proximité (zones AUa et AUb) et 10 logements par hectare minimum en territoire rural habité (zone AUc). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Zone Ha 
% du 

territoire  

AUa1 4,2 0,04% 

AUb 37 0,35% 

AUc 3,7 0,04% 

AUe 0,9 0,01% 

AUt 4,2 0,04% 

Total AU 50,1 0,5% 
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1. Analyse et définition ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό!¦ύ  

1.1. Bilan et traitement des zones AU du PLU de 2006 

Le PLU approuvé en 2006 ouvrait 58 Ƙŀ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

26 ha (45% des zones AU de 2006ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ōŃǘƛǎΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ōŃǘƛǎ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 
en zone U au PLU révisé. 

A contrario, 32 ha (55% des zones AU de 2006ύ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ōŃǘƛǎ. Ces zones sont traitées de la manière suivante dans le PLU 
révisé : 

¶ 14 ha sont conservés au PLU révisé, étant toujours considérés comme opportuns pour le développement de la 
commune ; 

¶ 18 ha sont déclassés en zone A ou N au PLU révisé (8 ha en bourg de proximité ; 10 ha en territoires ruraux habités), 
afin de garantir la vocation agricole ou naturelle des sites ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŎƻƴƴǳǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
le rôle de corridors écologiques de ravines Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀbitants exposés aux 
risques naturels. Ces surfaces déclassées sont redéployées en zone AU sur des secteurs jugés davantage stratégiques 
pour le développement urbain du territoire et moins exposés au risque (voir chapitre suivant « Les zones AU par 
redéploiement »). 

 

 

 

1.2. Les zones AU par redéploiement 

En compatibilité avec les orientations du SAR, 36,2 ha de zones U et AU du PLU de 2006 déclassés en zone A ou N au PLU révisé 
sont redéployés en zone AU sur des secteurs jugés davantage stratégiques pour le développement urbain du territoire. Dans 
ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩexposition des habitants en zone à 
risque, le choix de redéploiement est orienté essentiellement vers les bourgs de proximité (32,6 ha de redéploiement en bourg 
de proximité ; 3,6 ha en territoires ruraux habités). 



PLU DE SALAZIE                RAPPORT DE PRESENTATION ς TOME 2 

 
19 

 

 

1.3. Les vocations des zones AU et le potentiel hypothétique 

Le PLU prévoit la délimitation de zone à urbaniser soit par maintien de zones AU du PLU de 2006, soit par redéploiement (cf. 
chapitres ci-avant).  

tǊŝǎ ŘŜ ф ȊƻƴŜǎ !¦ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŞŎƻƴƻƳƛŜΣ 
équipements, loisirs, ǘƻǳǊƛǎƳŜΧύΣ ǎƻƛǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǇǇǊƻǇǊié (zone AUe réajustée du PLU en vigueur pour 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ à Plateau Wickers ; zone AUt pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊǎ à Hell-
Bourg, Mare à Martin et Mare à Citrons), soit à travers un emplacement réservé. 

Les autres zones AU permettent, en théorie et de manière très hypothétique, de prévoir la réalisation ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 600 à 750 
logements et équivalents logements, dont 90% environ en bourg de proximité et 10% en TRH. Près de 100 logements aidés 
minimum sont estimés. 

Ces logements potentiels sont envisageables de la manière suivante, de manière indicative et non prescriptive : 

- Près de 150 logements à Hell-Bourg 
- tǊŝǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł aŀǊŜ Ł ±ƛŜƛƭƭŜ tƭŀŎŜΣ Ł aŀǊŜ Ł /ƛǘǊƻƴǎΣ Ł aŀǊŜ Ł tƻǳƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł /ŀsabois 
- Plus de 50 logements à Mare à Martin 
- Près de 20 logements à Bois de Pommes 

[Ŝǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !¦ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
« vocation et projets », notamment à travers des zooms par polarité.  
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2. [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ (zones U et AU) 

Bien que le {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ (SAR) autorise pour la commune de Salazie des possibilités ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
supplémentaires ŘŜ мл Ƙŀ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝƴ ōƻǳǊƎ ŘŜ ǇǊoximité et de 2,3 ha en territoire rural habité (TRH), la tâche urbaine 
réglementairement constructible (zones U et AU ς ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
ruraux habités au SAR) diminue nettement entre le PLU de 2006 et le PLU révisé.  

En effet, 66,1 ha de zones U ou AU du PLU 2006 sont déclassés en zone A ou N au PLU révisé : 27,7 ha en bourg de proximité ; 
38,4 ha en TRH. 

En compatibilité avec les orientations du SAR, sur ces 66,1 ha déclassés, 42,5 ha sont redéployés en zone U ou AU sur des terrains 
classés en zone A ou N au PLU 2006, estimés par la Ville davantage pertinents pour le développement du territoire : 38,9 ha en 
bourg de proximité, 3,6 ha en TRH. Ces nouvelles zones constructibles doivent répondre notamment : 

- Aux besoins en logements annuels estimés entre 45 et 65 nouveaux logements liés à la croissance démographique, au 
desserrement des ménages, à la fluidité du parc et au renouvellement du parc ; 

- A la ǇŜǊǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллΣр Ƙŀ ŘŜ Ȋƻƴe constructible du PLU en vigueur (zones U et AU) ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ttw 
approuvé le 1er août 2019, dont 53,3 ha de terrains non bâtis et, de fait, à la participation à la relocalisation hors zone 
à risque des habitants des 400 logements concernés estimés ; 

- Aux besoins classiques en équipements, services, commerces, économie et autres activités présentielles qui ont 
conduit à produire environ 13 équivalents logement par an ces dernières années ; 

- Aux ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘŞŘƛŞ 
(zones AUt et Ue) et des emplacements réservés. 

Pour rappel, à titre indicatif et non prescriptif, les besoins en logements estimatifs à réaliser dans les 10 ans à venir sont les 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ (des besoins supérieurs sont à prévoir à un horizon plus lointain) : 

 

A titre indicatif et non prescriptif, la répartition estimative dans le projet de PLU de Salazie pour répondre à ces besoins en 
logements est la suivante : 

 

 

 

Au regard de la volonté de contenir la croissance urbaine, de préserver les terres agricoles de qualité et le patrimoine naturel 
ǎŜƴǎƛōƭŜ ŜǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
exprimés, la Ville a fait le choix de ne pas utiliser ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ dans cette présente révision de PLU ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
possibilités de redéploiement autorisées ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ό{!w - prescription n°6 du chapitre IV), et de 
les envisager potentiellement lors de procédures ultérieures au regard de nouveaux besoins ou projets qui seraient alors 
identifiés.  

En outre, lŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ dès à présent les quotas de nouvelles extensions urbaines offerts par le 
{!w Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ 

Par conséquent, la tâche urbaine constructible globale diminue de 23,6 ha (-34,8 ha pour les TRH), cohérente avec les 
orientations du PADD suivantes : 

¾ « Répondre aux besoins actuels de la population en garantissant unŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пр Ł ср 
logements par an environ » ; 

¾ « Reloger les personnes résidant dans des zones à risque vers les secteurs sécurisés. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ supplémentaires en logements sont à prévoir. » ; 

¾ « Développer en priorité les bourgs de Mare à Citrons, le Radier, Mare à Vieille Place, Casabois et Hell-Bourg qui 
ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řu cirque » ; 

¾ « !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ » ; 

¾ « Créer de nouveaux emplois, plus particulièrement dans le secteur du tourisme et des services liés ainsi que les emplois 
de service à la personne » ; 

Besoins classiques  
desserrement, démographie, 

fluidité, renouvellement 
 (Hypothèse moyenne) 

Besoins en équivalents 
logements 

Logements en zone à risque à 
délocaliser 

TOTAL 

520 130 400 1 050 

En zone U, dont dents creuses 
En zones AU 

Zones AU du PLU 2006 
conservées et redéploiement 

TOTAL 

300 750 1 050 
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¾ « aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ł tlateau Wickers, mutualisée avec la zone commerciale de la 
CIREST » ; 

¾ « tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭŞŀǎΣ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
et notamment dans la définition des zones constructibles » ; 

¾ « Favoriser le relogement des personnes résidant dans des zones à risque vers les secteurs sécurisés » ; 

¾ « [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ». 
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Partie 4 - Les choix retenus pour délimiter les zones agricoles 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 

Les zones agricoles couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique, ou économique des terres agricoles. Elles sont repérées aux documents graphiques par un sigle commençant par la 
lettre « A ». La zone agricole de Salazie comporte un secteur spécifique, le secteur Aba, dans lequel conformément aux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 
Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜc le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

 

Zones / 
Secteurs 

Descriptif Hectares 
% du 

territoire  

A Zone agricole 1 282,1 ha 12,3% 

Aba Secteur de taille et de capacité d'accueil limitées en milieu rural habité 18,8 0,2% 

Total Zones A 1 301 ha 12,5% 
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1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ 2006 et le PLU révisé 

Avec une superficie de 1 300 ha correspondant à 12,5% de la surface communale, la zone A est la seconde zone la plus vaste du 
PLU de Salazie. Sa superficie a diminué de 110 hectares environ par rapport au PLU de 2006. 

Cette baisse est notamment due au fait que le PLU de 2006 avait classé de nombreux secteurs de la commune boisés et/ou de 
patrimoine naturel manifeste en zone agricole. 

De fait, la présente révision de PLU reclasse 294 ha de terrains en zone naturelle (N) ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole, qui pourtant avait été classés en zone A au PLU de 2006, et dont la qualité environnementale est notamment : 

¶ règlementairement reconnue par la loi et les documents supra-comƳǳƴŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[¦ : parc national 
de la Réunion, espaces naturels sensibles, réserves biologiques ; 

¶ inventoriée en raison de son caractère remarquable : ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
Floristique (ZNIEFF) de type 1 et 2 ; 

¶ identifiée par les travaux de la DEAL Réunion : réservoirs de biodiversité avérés et potentiels ; corridors potentiels. 

 

A contrario, le PLU de 2006 avait classé de nombreux terrains cultivés sans caractère naturel manifeste en zone N. De fait, la 
présente révision de PLU reclasse en zone agricole (A) environ 179 Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou 
au potentiel agricole, dont 100 Ƙŀ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ό.h{ύ de la DAAF. Par ailleurs, environ 31 ha 
de zones urbaines ou ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ non bâtis au PLU approuvé en 2006, ont été déclassés en zone agricole. 

En conclusion, une diminution de la zone A est observée en termes « surfacique de zonage PLU ». En réalité, les terres réellement 
ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦ 
précédent. Le classement du zonage agricole est ainsi plus cohérent avec la réalité du terrain et permettra aux exploitations 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ un règlement davantage adapté à leur vocation et à leur développement. En parallèle, cela permet une 
amélioration de la protection de zones naturelles à forte valeur écologique. 
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2. La règlementation de la zone agricole 

Les constructions admises dans cette zone sont strictement encadrées et concernent notamment : 

¶ Les bâtiments techniques agricoles et leurs annexes 

¶ Le logement, extensions et annexes des habitations existantes 

¶ Les bâtiments accueillant une activité de diversification d'une exploitation agricole 

¶ Les ouvrages d'intérêt général ou collectif 

¶ [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ les documents règlementaires est cohérente avec les orientations du PADD 
suivantes : 

¾ « Faire de Salazie un cirque bio », 

¾ « 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻǘŜǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ », 

¾ « Désenclaver les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ .Ş /ŀōƻǘ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ Ŝǘ aŀǊŜ ŘΩ!ŦŦƻǳŎƘŜǎ », 

¾ « Récupérer les terres en friches ». 

3. Un secteur Aba ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ ƘŀōƛǘŞ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ Salazie présente un secteur spécifique 
AbaΣ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛtées 
ό{¢9/![ύΣ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
naturel, agricole ou forestier de la zone.  
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3.1. La particularité du développement en milieu rural à Salazie 

La commune de SalŀȊƛŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл оул ƘŀΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Ƙǳƛǘ ϦƎǊŀƴŘǎϦ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire communal. 

!Ǿŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Şǘŀƛǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎal 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ όt¦5ύΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ мфсрΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩIŜƭƭ-Bourg 
ŎƻƳƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ 

La géologie si particulière de Salazie, avec le consentement des pouvoirs publics, a voulu que plusieurs petits hameaux se 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ aŀǊŜ Ł /ƛǘǊƻƴ ǉǳƛ ŀ ōŞƴéficié 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŝƎŜ Ŝƴ нлллΣ aŀǊŜ Ł ±ƛŜƛƭƭŜ tƭŀŎŜΣ DǊŀƴŘ LƭŜǘΣ aŀǊŜ Ł aŀǊǘƛƴΣ aŀǊŜ Ł tƻǳƭŜ ŘΩ9ŀǳ Ŝǘ LƭŜǘ Ł ±ƛŘƻǘΦ 9ƴ 
périphérie de ces quartiers, de petites zones habitées se sont également développées. 

Les permis de construire étaient délivrés par la Direction Départemental de lΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ t¦5 ŀƛƴǎƛ 
que dans les zones rurales. Ainsi, la délivrance de permis de construire, notamment pour les habitations des zones rurales, a eu 
comme conséquence la création de hameaux plus ou moins concentrés en zone agricole du PLU actuel. Cet étalement urbain a 
ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŞǘŀƛŜƴǘ 
disposés le long des voies au contraire des extensions urbaines réalisées sous forme de cercles concentriques. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦Σ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ŎƭŀǎǎŜǊ ŎŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ {¢9/![Φ [Ŝ ōǳǘ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ře 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

3.2. Les critères de définition des STECAL en milieu rural 

[Ŝǎ {¢9/![ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řǳ t[¦ ŘŜ {ŀƭŀȊƛŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƧŁ ōŃǘƛǎ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǾƛŜǊƎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎΦ Des 
Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable et électricité. La logique ne consiste pas à encourager la densification de tels écarts, mais de faciliter les travaux 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ře ces lieux de vie pour mieux 
lutter contre le mitage. 

La délimitation des zones Aba a été envisagée selon les critères suivants : 

Á existence d'un ensemble bâti préexistant depuis de nombreuses années (globalement entre 5 et 10 maisons 
d'habitations sur un espace réduit) : ce sont des surfaces non affectées à l'agriculture et qui ne retourneront pas à 
l'agriculture, 

Á affirmation de la vocation résidentielle de la zone bâtie : très peu de parcelles sont répertoriées dans la Base 
ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛon des Sols (BOS ς en rayure orange sur les extraits ci-après) de la DAAF, faible impact au regard des enjeux 
écologiques, patrimoniaux, paysagers, 

Á ne pas remettre en cause la vocation agricole et/ou naturelle de la zone environnante, notamment si celle-ci dispose 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǎŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

Á ne pas être exposé à des risques naturels majeurs (inondations, mouvements de terrain, etc.), 

Á Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƻŎŀƭisé en dehors de 
ƭŀ ½ƻƴŜ tǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ό½t¦ύ Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ !ōŀ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ½t¦Φ 

Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩȅ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘŜǎ 
complètent le règlement spécifiquement pour le secteur Aba : 

ü seules sont autorisées les constructions nouvelles à usage d'habitation dans la limite totale de 150 m² de surface de 
plancher (article 2) ; 

ü toutes les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƭŜ ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ 
porter pas atteinte à la préservation des sols naturels, agricoles et forestiers (article 2) ; 

ü les distances de recul de 3 mètres minimum obligatoire par rapport à la voie et par rapport aux limites séparatives 
garantissent des marges suffisantes permettant des plantations visibles de la voie publique, des parcelles voisines et 
des activités agricoles (articles 6 et 7) ; 

ü la distance minimale entre constructions sur le même terrain est imposée avec un minimum de 3 mètres ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! όarticle 8) ;  

ü comme pour le reste de la zone A, la hauteur des constructions est limitée à 6 m Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳet de 
ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ, avec une possibilité supplémentaire de 9 m au faitage, garantissant une verticalité limitée des constructions 
(R+1+C maximum ς article 10) ; 
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ü au minimum 30% ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ et, sous réserve de ne pas 
nuire à un espace agricole cultivé, devant recevoir un traitement paysager, alors que ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ règlementé pour le 
reste de la zone A (article 13). 

 

3.2.1. Les secteurs Aba de Mare à Goyaves 

Ces STECAL sont tous situés en périphérie du secteur de Mare à Goyaves. Les habitations sont en bordure de la route principale 
et sont par conséquent desservieǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ όȊƻƴŜǎ Ł 
risque) ou de la topographie de ce bourg. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞŘƛŦƛŞ ses logements dans ces poches. 
La Commune a veillé à délimiter ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴƻƴ Ł ǊƛǎǉǳŜ ou 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜs sols (BOS) de la DAAF. Une requalification des périmètres a été réalisée pour la prise en 
compte de ces aspects. 

 

Les STECAL sont essentiellement séparés de la zone urbaine la plus proche (zone UC) par des limites naturelles marquées par la 
végétation et une pente relativement nette recensée comme terrains à risque au PPRn, ainsi que par des exploitations agricoles 
identifiées par la BOS et classées en zone A au PLU. Le classement naturel et agricole accompaƎƴŞ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Řǳ 
PPRn assurent règlementairement une inconstructibilité et une coupure urbaine entre les STECAL et les zones U. 

 

1 2 

4 

3 

BOS 

STECAL 

BOS 

STECAL 

PPRn 

Pente entre 50 et 80 mètres séparant 
le secteur Aba et la zone UC 
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Secteur Superficie 
Nb de constructions 

existantes 
Densité actuelle 

Potentiel hypothétique estimé de constructions nouvelles 

En nombre de logements En % de capacité 

1 3 198 m² 4 12,5 lgts/ha 1 20% 

2 4 158 m² 3 7,2 lgts/ha 1 25% 

3 7 734 m² 9 11,6 lgts/ha 3 25% 

4 7 978 m² 5 6,3 lgts/ha 1 17% 

Total STECAL 
Mare à Goyaves 

23 068 m² 21 9,1 lgts/ha 6 22% 

 

3.2.2. Les secteurs Aba de Mare à Citrons 

/Ŝǎ {¢9/![ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ό559ύ ŀ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŘŞƭƛǾǊŞ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀǊŜ Ł /ƛǘǊƻƴǎΦ Ces 
secteurs Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀt présentent les caractéristiques jugées pertinentes 
pour être classés en STECAL à la fois par le nombre de maisons, la continuité du bâti 
Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜΦ /Ŝǎ {¢9/![ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
poursuivi par la municipalité nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƭŜǎ 
circonscrire au bâti déjà présent, quitte à rendre constructible des terrains vierges 
interstitiels. Le principe est de permettre une structuration mesurée de ces bassins 
de vie permettant de mieux lutter contre le mitage du territoire. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2.3. Les secteurs Aba de Mare à Vieille Place ς Le Radier 

Ces STECAL sont situés entre le quartier du Radier et celui de Mare à Vieille Place. Ils sont desservis pour partie par la route 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ рн Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ 
ƘŀƳŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǘƻǳǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ŀǳ t[¦ Ŝƴ zone UC. Ce petit village dispose 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƛƎƴŜ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ 
¦ƴƛǉǳŜ ό[.¦ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ н006. 

Les STECAL sont essentiellement séparés de la zone urbaine la plus proche (zone UC) par des limites naturelles marquées par la 
végétation et une pente relativement nette recensée comme terrains à risque au PPRn, ainsi que par des exploitations agricoles 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ .h{ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ŀǳ t[¦Φ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ Řǳ ttwƴ ŀǎǎǳǊŜƴǘ 
règlementairement une inconstructibilité et une coupure urbaine entre les STECAL et les zones U. En application de la loi 
Montagne, aǳŎǳƴ {¢9/![ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Secteur Superficie 
Nb de 

constructions 
existantes 

Densité 
actuelle 

Potentiel hypothétique estimé 
de constructions nouvelles 

En nombre 
de logements 

En % de 
capacité 

1 14 727 m² 9 6,1 lgts/ha 1 10% 

2 16 322 m² 14 8,6 lgts/ha 2 12,5% 

Total STECAL 
Mare à Citrons 

31 049 m² 23 7,4 lgts/ha 3 11,5% 
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2 

BOS 

STECAL 
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PPRn 

Pente entre 10 et 30 mètres séparant 
le secteur Aba et la zone UC 

Pente entre 30 et 60 mètres séparant 
le secteur Aba et la zone UC 
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3.2.4. Les secteurs Aba de Mare à Martin 1 

Ces STECAL sont tous situés en périphérie du village de Mare à Martin. Le STECAL 4 est localisé en amont du village. Les 
habitations sont en bordure de routes communales et sont par conséquent desservis par les différents réseaux. Ces poches 
ŘΩƘŀōitats sont une résultante de la géologie (zones à risque) de ce bourg. Une requalification des périmètres a été réalisée pour 
la prise en compte des zones à risque recensées au Plan de Prévention des Risques naturels 

 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲп Ŝǎǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞŜ ŀǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллс Ƴŀƛǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ 
ƳƻƛǘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ [ŀ ȊƻƴŜ !¦ǘ ŘŜ aŀǊŜ Ł aŀǊǘƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ 
intégré et des ouvrages destinés à la pratique de sports, de loisirs, de la détente et du tourisme Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
milieu environnantΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǎŀǳŦ ǇƻǳǊ Řǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜ et à la surveillance des 
installations autorisées dans ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ рл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴϲп ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 
une continuité urbaine avec la zone AUt avoisinante, les vocations étant complètement différentes et le potentiel de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΦ [ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ 
circonscrivant le STECAL au bâti existant facilitant sa requalification. 

Secteur Superficie 
Nb de constructions 

existantes 
Densité actuelle 

Potentiel hypothétique estimé de constructions nouvelles 

En nombre de logements En % de capacité 

1 10 924 m² 9 8 lgts/ha 3 27% 

2 5 765 m² 6 10 lgts/ha 2 25% 

3 5 338 m² 5 9 lgts/ha 2 28% 

4 8 802 m² 9 10 lgts/ha 1 10% 

Total STECAL 
Mare à Martin 1 

30 829 m² 29 9,5 lgts/ha 8 21,5% 

 

 

  

Secteur Superficie 
Nb de constructions 

existantes 
Densité actuelle 

Potentiel hypothétique estimé de constructions nouvelles 

En nombre de logements En % de capacité 

1 7 791 m² 10 13 lgts/ha 2 16% 

2 8 122 m² 7 9 lgts/ha 2 22% 

3 13 752 m² 7 5 lgts/ha 3 30% 

4 12 926 m² 6 4,5 lgts/ha 2 25% 

5 9 447 m² 5 5 lgts/ha 2 29% 

Total STECAL 
Mare à Vieille 

Place-Le Radier 
52 038 m² 35 6,7 lgts/ha 11 24% 
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3.2.5. Les secteurs Aba de Mare à Martin 2 

/Ŝǎ {¢9/![ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭϥ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ό559ύ ŀ ŘŞƭƛǾǊŞ 
autrefois des autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ǇƻŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ aŀǊŜ Ł aŀǊǘƛƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ /Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƧǳƎŞŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞs en 
STECAL à la fois par le nombǊŜ ŘŜ ƳŀƛǎƻƴǎΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ Ł ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞƧŁ ōŃǘƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ contre 
le mitage et en zone non à risque. Une requalification des périmètres a été réalisée pour la prise en compte de cet aspect. 

 

 

Secteur Superficie 
Nb de constructions 

existantes 
Densité actuelle 

Potentiel hypothétique estimé de constructions nouvelles 

En nombre de logements En % de capacité 

1 9 643 m² 11 11,5 lgts/ha 4 27% 

2 23 115 m² 11 4,5 lgts/ha 5 31% 

3 11 014 m² 17 15 lgts/ha 2 10% 

Total STECAL 
Mare à Martin 2 

43 772 m² 38 9 lgts/ha 12 24% 

 

3.2.6. Le secteur Aba de Hell-Bourg 

Ce STECAL est situé en bordure de la route Départementale 48 à Hell-Bourg et 
représente un petit hameau de six logements. Ces logements sont desservis par 
les différents réseaux. Une requalification du périmètre a été réalisée pour la 
prise en compte des zones à risque recensées au Plan de Prévention des Risques 
naturels. Ce STECAL est circonscrit par la route et la topographie de la zone. 
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Partie 5 - Les choix retenus pour délimiter les zones naturelles 

 

Selon ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation explique 
les choix retenus pour établir le règlement. 

Les zones naturelles et forestières couvrent les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 
ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀturels. Elles sont repérées aux documents 
graphiques par un sigle commençant par la lettre « N ». 

Zones / 
Secteurs 

Descriptif Hectares 
% du 

territoire  

N 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳΩƛƭ 
convient de protéger. 

2 493,7 24% 

Npnr 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞǳƴƛƻƴΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜΣ ǎŀǳŦ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜΦ 

5 206,4 50,1% 

Nr 
Ce secteur correspond aux ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
synonymes de trames vertes et bleues. 

1 093,4 10,5% 

Total Zones N 8 793 84,6% 

 

 

 

  










































































































